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Loi Handicap 1er janvier 2015

A compter du 1er janvier 2015 et selon la « loi Handicap » de février 2005, « Les ERP 
(Établissements Recevant du Public) doivent être tels que toute personne handicapée puisse y 
accéder, y circuler et y recevoir les informations qui y sont diffusées » (Extrait de l’art L111-7-3). 
Afin de se conformer à cette nouvelle loi, il est indispensable de doter au plus vite votre établis-
sement d'une signalétique claire, concise et adaptée à tous les types d'handicaps.

Moyens mis en oeuvre :
Faciliter l'accès aux informations, le déplacement à l'intérieur des bâtiments et la compréhension 
des différentes informations diffusées

Nos solutions :
- attention portée sur les contrastes d'éclairement, sur les supports d'info (texte ou picto-
gramme),
- rendre signalétique bien lisible (caractères et polices choisies pour être bien lisibles, contrastes 
accentués pour faciliter la lecture)
- une signalétique directionnelle claire et suffisante pour bien se repérer
- contraste des sols (anti dérapants) pour faciliter les déplacements 
- mise en place de pictogrammes composés de signes simples et compréhensibles de tous
(qui peuvent associer image et texte), à côté d’une signalétique formée de textes plus élaborés,
permettra à toute personne ne sachant pas lire de comprendre l’information.
Les pictogrammes sont désormais présents partout dans les lieux publics et, à l’image des
panneaux de signalisation routiers, ils utilisent des codes normalisés S3A (symbole Accueil,
Accompagnement, Accessibilité) selon la réglementation AFNOR qui permet de clairement
identifier leurs propos.
- le braille
- les outils tactiles
- ...


